
1. TYPE DE LOGEMENT
1 Chambre à 1 ou plusieurs lits

dans le logement familial (art. 4 rgt + art. 6 dir.)
2 Chambre à 1 ou plusieurs lits

hors du logement familial (art. 5 rgt + art. 6 dir.)
3 Appartement

(art. 5 rgt + art. 6 dir.)
4 Studio

(art. 5 rgt + art. 6 dir.)
5 Dortoir

(art. 6 rgt + art. 6 dir.)
6 Baraquement

(art. 6 rgt + art. 6 dir.)
7 Container

(art. 6 rgt + art. 6 dir.)
8 Autres

2. PLANS (art. 3 rgt)
1 Soumis à ICT oui non
2 Plans non soumis

2.1 Pas nécessaire
2.1.1 Conforme
2.1.2 Non-conforme

3. NOURRITURE satisfaisant insatisf.
Prix (art. 14 rgt)

4. BOISSONS satisfaisant insatisf.
Prix (art. 14 rgt)

Directives du 1er octobre 2002 concernant le logement du personnel
par les employeurs (DEC, le 10.10.2002)

ANNEXE 1

LOGEMENT DES TRAVAILLEURS

Règlement du 1.07.02 sur le logement du personnel
par les employeurs (RLPE 822.01.1)

Loi sur l'emploi, articles 55 à 57 (LEmp 822.11)
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5. LOGEMENT
1 Etat général des logements et de l'entretien (art. 1 rgt)

1.1 Très satisfaisant
1.2 Satisfaisant
1.3 Insatisfaisant
1.4 Insalubre

2 Prix (art. 14 rgt)
2.1 300.- (art. 11 RAVS)
2.2 Autre prix, lequel ?

2.3.1 Justifié
2.3.2 Injustifié

3 Conformité des logements (art. 5,6,7 rgt + art. 6 dir.)
3.1 Dimensions

3.1.1 Longueur
3.1.2 Largeur
3.1.3 Hauteur

3.2 Porte
3.2.1 Fermeture à clé oui non

3.3 Fenêtre, volets et stores eo non-conf.
3.4 Sols

3.4.1 Plancher
3.4.2 Tapis
3.4.3 Moquette

3.5 Murs et plafonds eo non-conf.
3.6 Armoire

3.6.1 Fermeture à clé
3.6.2 Pas de fermeture

3.7 Lit et matelas
3.7.1 Nombre
3.7.2 Type 

3.7.2.1 Individuel
3.7.2.2 Double
3.7.2.3 Superposé

3.7.3 Etat eo non-conf.
3.8 Literie

3.8.1 Etat propre sale
3.8.2 Renouvellement suffisant insuff.

3.9 Table suffisant insuff.
3.10 Chaises suffisant insuff.
3.11 Prise électrique (1 / 3 pers.) suffisant insuff.
3.12 Raccord électrique suffisant insuff.
3.13 Eclairage suffisant insuff.
3.14 Chauffage suffisant insuff.

4 Environnement du logement (art. 1, 2 dir.)
4.1 Accès eo non conf.
4.2 Eclairage eo non conf.
4.3 Situation eo non conf.
4.4 Bruit eo non conf.
4.5 Evacuation des déchets (art. 12 rgt) eo non conf.
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5 Installations sanitaires (art. 5 rgt / art. 3 dir.) 
5.1 Localisation eo non-conf.
5.2 Genre et nombre

5.2.1 Douche
5.2.2 WC et urinoirs
5.2.3 Lavabo
5.2.4 Salle de bains

6 Ventilation oui non
6.1 Naturelle
6.2 Mécanique

7 Prise électrique (art.6 dir.) eo insuffisant

6. INSTALLATIONS POUR LA RESTAURATION (art. 6 rgt / art. 9 dir.)

1 Genre
1.1 Cuisine familiale
1.2 Cuisine à usage commun
1.3 Cantine à usage commun
1.4 Cantine ou cuisines collectives
1.5 Restauration hors logement

2 Nombre de réchauds suffisant insuff.
3 Nombre de fours suffisant insuff.
4 Frigidaire suffisant insuff.
5 Armoire personnelle fermable à clé oui non
6 Nombre d'éviers suffisant insuff.
7 Tables suffisant insuff.
8 Chaises suffisant insuff.

7. INFIRMERIE (art. 8 dir.) eo non-conf.

8. BUANDERIE ET NETTOYAGE (art. 5, 6 rgt + art. 4 dir.)

1 Buanderie oui non
1.1 Laver
1.2 Sécher

2 Service de blanchisserie eo non-conf.

9. DIVERS

1 Règlement interne dans la langue oui non
des travailleurs (Art. 10 rgt)

2 Assurance RC oui non
(Art. 9 rgt)

3 Extincteur oui non
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